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 n° 286 296 du 20 mars 2023 

dans l’affaire X / X 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M.-P. DE BUISSERET 
Rue Saint-Quentin 3 
1000 BRUXELLES 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 novembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 septembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 décembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 31 janvier 2023. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M.-P. DE BUISSERET, avocat, et 

S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. L’acte attaqué 

 

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’ethnie peule, de religion musulmane et 
originaire de Conakry, où vous étiez vendeur. 

Le 23 juillet 2015, vous introduisez une première demande de protection internationale auprès des 
autorités belges, à l’appui de laquelle vous déclarez être mineur d’âge, sympathisant de l’UFDG [Union 
des Forces Démocratiques de Guinée] et avoir dans ce cadre participé, le 13 avril 2015, avec trois amis, 
à une manifestation contre le pouvoir en place à Bambeto. Vous expliquez avoir été alors arrêté par la 
police, roué de coups et remis aux militaires, avant d’être placé en prison – ainsi que d’autres manifestants 
– à Hamdallaye et ensuite transféré à Matam, violenté, interrogé, et accusé d’appartenir à un groupe de 
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bandits. Vous expliquez vous être évadé le 4 juillet 2015 avec le concours de votre oncle, et caché ensuite 
chez un collègue de ce dernier jusqu’au 19 juillet 2015, date à laquelle vous avez quitté votre pays par 
avion, muni de documents d’emprunt et accompagné d’un passeur. 

Le 14 mars 2016, le Commissariat général prend une décision de refus du statut de réfugié et de refus du 
statut de protection subsidiaire à l’égard de votre demande, soulignant l’évaluation du service des tutelles, 
selon laquelle vous n’êtes pas mineur d’âge ; estimant que vos déclarations tantôt contradictoires, tantôt 
imprécises ne permettent d’établir ni votre participation à la manifestation du 13 avril 2015, ni votre 
détention, ni encore quelque problème ethnique ; et constatant que le simple fait d’être sympathisant de 
l’UFDG n’est pas constitutif d’une crainte dans votre chef en cas de retour en Guinée au vu des 
informations objectives. Le 12 avril 2016, vous introduisez une requête contre cette décision et, en son 
arrêt n° 169.109 du 6 juin 2016, le Conseil du contentieux des étrangers l’a confirmée, se ralliant aux 
arguments du Commissariat général. 

Le 9 décembre 2019, après vous être entretemps rendu en Allemagne et en France, vous introduisez une 
seconde demande de protection internationale en Belgique. À l’appui de celle-ci, vous réitérez vos craintes 
relatives à votre incarcération en Guinée. Vous ajoutez avoir été marié de force en 2019, en votre 
absence, et précisez mener des activités en faveur de l’UFDG en Belgique. Vous versez à l’appui de votre 
demande divers documents. 

Le 21 mai 2021, le Commissariat général prend une décision d’irrecevabilité à l’égard de cette demande, 
estimant que vos nouvelles déclarations au sujet de votre détention n’étaient pas de nature à augmenter 
de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à une protection internationale ; 
considérant qu’il en va de même concernant les documents médicaux et psychologiques déposés à 
l’appui de votre demande ; constatant, concernant votre implication au sein de l’UFDG-Belgique, que vous 
ne présentez pas un profil à même de vous rendre visible de vos autorités. Le 7 juin 2021, vous introduisez 
un recours contre cette décision. A l’appui de ce recours, vous déposez de nouveaux documents. En son 
arrêt n°265.476 du 14 décembre 2021, le Conseil du contentieux des étrangers annule la décision du 
Commissariat général, estimant que les documents médicaux déposés, le témoignage de Maître A.A.D. 
ainsi que le mandat d’arrêt sont des nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la 
probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de 
la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. 

Le 23 mars 2020, vous recevez une décision de recevabilité de votre demande de protection. 

Vous êtes réentendu par le Commissariat général. 

B. Motivation 

Pour ce qui concerne l’évaluation qu’il convient d’effectuer en application de l’article 48/9 de la Loi sur les 
étrangers, relevons tout d’abord qu’à l’occasion de votre seconde demande de protection internationale, 
le Commissariat général avait constaté dans votre chef certains besoins procéduraux spéciaux. Il 
ressortait en effet du courrier de votre avocate du 14 juillet 2020 que vous seriez vulnérable, bénéficiez 
d’un suivi psychologique et devriez être entendu par un agent féminin lors de l’entretien. Afin d'y répondre 
adéquatement, des mesures de soutien vous avaient été accordées en ce qui vous concerne dans le 
cadre du traitement de votre demande au Commissariat général : vous avez été entendu par une officier 
de protection assistée d’une interprète ; toutes deux ont pris en considération votre vulnérabilité. De plus, 
vous fournissez une nouvelle attestation psychologique datée du 19 avril 2022, qui informe des difficultés 
que vous avez pour parler des violences sexuelles dont vous auriez été victime. Afin d’y répondre 
adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre du traitement 
de votre demande au Commissariat général, sous la forme de la présence d’une personne de confiance 
vous accompagnant lors de l’entretien, l’instauration d’un climat de confiance, et de questions adaptées. 
Il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés et que vous pouvez remplir les 
obligations qui vous incombent. 

Il n’est pas possible de vous reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 
juillet 1951. De même, et pour les mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de 
conclure à l’existence, dans votre chef, d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article 
48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire. 

En effet, le Commissariat général constate que réitérez des motifs déjà invoqués dans le cadre de votre 
première procédure. Vous déclarez craindre vos autorités en raison de la détention dont vous affirmiez, 
dans le cadre de votre première demande de protection internationale, avoir été victime suite à une 
manifestation de l’opposition (note de l’entretien du 26-04-22 p.4). Cependant, vos déclarations n’ont pas 
permis d’établir la crainte de persécution que vous alléguez. 
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En l’occurrence, il convient de rappeler que le Commissariat général a pris à l’égard de votre première 
demande de protection internationale, qui portait sur ces faits, une décision de refus du statut de réfugié 
et de refus du statut de protection subsidiaire car la crédibilité en avait été remise en cause sur des points 
essentiels et les faits et motifs allégués par vous n’avaient pas été considérés comme établis (voir supra). 
Ces évaluation et décision ont été confirmées dans leur intégralité par le Conseil du contentieux des 
étrangers dans son arrêt n° 169 109 du 6 juin 2016. Vous n’avez pas introduit de recours en cassation 
contre cet arrêt, qui possède dès lors l’autorité de la chose jugée. Et les nouveaux éléments fournis ne 
permettent pas de faire une autre analyse. 

Ainsi, vous avez exprimé votre souhait de parler à nouveau de votre détention en Guinée (note de 
l’entretien du 06-05-21, p.18). Amené alors à expliquer votre vécu en prison, vous ne convainquez 
toutefois pas plus qu’au cours de votre première demande de protection. Ainsi, vous déclarez – sans 
aucune contextualisation – avoir été « frappé, torturé, ils m’ont frappé avec leur matraque et aussi avec 
un fil », ajoutez que deux militaires vous ont pénétré avec un bois, et précisez que cela a occasionné des 
douleurs anales et dysfonctionnements sexuels (note de l’entretien du 06-05-21, p.18). Invité à dire plus 
de votre détention, vous vous cantonnez à répéter que vous avez été maltraité et que deux de vos dents 
ont été cassées (note de l’entretien du 06-05-21, p.18) et, encore questionné, vous ajoutez avoir été 
accusé d’appartenir au groupe de Gnari Wada et poussé à dénoncer (note de l’entretien du 06-05-21, 
p.18), soit des informations que vous aviez déjà délivrées dans le cadre de votre demande antérieure. 
Invité à parler plus en détails des tortures dont vous avez été victime (note de l’entretien du 26-04-22 
pp.8-10), vous n’êtes pas plus précis. Vous répétez vos propos vagues : vous étiez frappé avec des fils 
de fer et ne fournissez que des informations déjà données précedemment. Le caractère laconique, 
décontextualisé et dénué de sentiment de vécu du récit que vous livrez de votre détention empêche le 
Commissariat général de la considérer crédible. 

Et, quant aux séquelles que vous dites en garder, vous déposez divers documents. Toutefois, aucun de 
ceux-ci ne permet d’établir la cause des lésions relevées. 

Ainsi, tout d’abord, vous déposez un certificat médical en cas de violences physiques établi par le docteur 
N. le 29 juin 2019 et relayant une série de séquelles physiques compatibles, hautement compatibles ou 
caractéristiques de certaines violences que vous déclarez avoir subies en détention (document 3). Si le 
Commissariat général ne remet pas en cause l’expertise médicale d’un médecin qui constate les séquelles 
d’un patient, par contre, il considère que celui-ci ne peut établir avec certitude les circonstances factuelles 
dans lesquelles ces séquelles ont été occasionnées ; ce document n’est donc pas habilité à établir que 
ces circonstances sont effectivement celles que vous invoquez pour fonder votre demande, mais que vos 
propos empêchent de tenir pour crédibles. Le Commissariat général rappelle qu’il reste dans l’ignorance 
des causes, des circonstances et du lieu où ont été occasionnés vos problèmes médicaux et que le 
présent certificat n’est donc pas de nature à changer l’analyse développée précédemment. En effet, sur 
la valeur probante d’un tel recensement de cicatrices sur votre corps et de la compatibilité posée quant à 
leur origine, le Commissariat général se doit de nuancer celle-ci dès lors qu’il constate qu’à aucun moment 
le praticien effectuant un tel relevé ne donne de précisions de nature à objectiver ces constats de 
compatibilité et à lui permettre de saisir son raisonnement à cet égard. Ainsi, force est de constater 
qu’outre indiquer majoritairement des compatibilités ou caractéristiques avec l’origine que vous leur 
imputez, ce document reste tout à fait laconique et peu détaillé dans l’analyse du raisonnement permettant 
au médecin consultant de déterminer le degré de compatibilité entre les cicatrices constatées et votre 
récit d’asile. 

Ensuite, quant aux conclusions du rapport Constats établi par le docteur C.V. le 11 juin 2020 à l’issue de 
deux séances (document 9), il en va de même. La médecin y résume votre situation physique et 
psychologique, avant de lister les lésions que présente votre corps en établissant leur degré de 
compatibilité avec les faits que vous alléguez avoir subis. À nouveau ici, le Commissariat général ne remet 
pas en cause l’expertise médicale d’un médecin qui constate les séquelles d’un patient. Il considère 
toutefois que celui-ci ne peut établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ces 
séquelles ont été occasionnées ; ce document n’est donc pas habilité à établir que ces circonstances sont 
effectivement celles que vous invoquez pour fonder votre demande, mais que vos propos empêchent de 
tenir pour crédibles. 

Signalons qu’interrogé sur l’origine de vos cicatrices citées dans ce document, vous les liez à votre 
détention (note de l’entretien du 26-04-22 ). Comme signalé précédemment, vos propos vagues et 
laconiques ne permettent pas de rétablir la crédibilité de votre détention. Et, le Commissariat général 
souligne que vous confirmez ne pas avoir subi de violences ou de torture dans un contexte autre que celui 
allégué (note de l’entretien du 06-05-21, p.5 et note de l’entretien du 26-04-22 pp.8 et 11). 

Au vu de vos propos, le Commissariat général rappelle qu’il reste dans l’ignorance des causes, des 
circonstances et du lieu où ont été occasionnés vos problèmes médicaux. 
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Dans ce même document (document 9), la médecin souligne que vous êtes en mesure de répondre 
adéquatement, de manière chronologique et avec précision à ses questions. Par ailleurs, elle fait état 
d’une souffrance psychologique typique d’un état de stress post-traumatique, établie sur base de deux 
tests psychométriques et nécessitant une prise en charge. Et, s’il n’appartient certes pas au Commissariat 
général de mettre en cause l’expertise psychologique d’un spécialiste, qui constate le traumatisme d’un 
patient et émet des suppositions quant à leur origine, par contre, il y a lieu de constater que, d’une part, 
le constat de votre état de stress posttraumatique et votre souffrance psychologiques ont été établis par 
ledit spécialiste sur base de vos propos lors de deux entrevues (qui n’étaient pas uniquement consacrées 
à ce sujet) et deux tests psychométriques. D’autre part, ils ne peuvent en aucun cas montrer que les 
différents problèmes décrits résultent directement des faits avancés. En effet, le psychologue ne peut pas 
établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme a été occasionné, il 
n’est pas habilité à établir que ces évènements sont effectivement ceux que vous invoquez pour fonder 
votre demande mais que vos propos empêchent de tenir pour crédibles. Pareille affirmation ne peut être 
comprise que comme une supposition avancée par le spécialiste qui a rédigé l’attestation. Par ailleurs, à 
accueillir même sans réserve ce rapport, le Commissariat général estime opportun de rappeler qu’un 
document d’ordre médical ne saurait constituer une preuve formelle ou concluante des faits que vous 
invoquez dans le cadre d’une demande de protection internationale. Il ne saurait, tout au plus, valoir qu’en 
tant que commencement de preuve des faits invoqués, et partant, ne saurait valoir qu’à l’appui d’un récit 
crédible et cohérent. Ce n’est pas le cas en l’espèce. Des constations qui précèdent, ce rapport ne permet 
pas, en tout état de cause, de faire un autre analyse que celle développée précédemment. 

Et, il en va de même des attestations psychologique que vous avez déposées et rédigées le 5 novembre 
2019, le 22 novembre 2021 et le 19 avril 2022 par L. W., la psychothérapeute qui vous suivait depuis le 
mois de février 2019 (documents 4 et 15). Celle-ci relaie le fait que vous souffrez d’insomnies et vous 
plaignez de votre isolement et de votre situation précaire. Elle résume ensuite les faits que vous avez 
invoqués à l’appui de votre demande de protection internationale et les lésions que vous dites avoir été 
causées dans ce cadre. La psychothérapeute y explique enfin que vous souffrez d’un syndrome post-
traumatique [sic], et précise que vous souffrez de troubles de la concentration, de ruminations et de 
cauchemars, que vous entendez une voix en vous qui vous incite à passer à l’acte contre vous-même 
mais à laquelle vous résistez, et, enfin, que vous nourrissez une honte due à l’effraction dont vous avez 
été victime. Elle précise que vous avez entamé un suivi psychiatrique depuis novembre 2021, que vous 
avez été voir un urologue et un gastro-entérologue en lien avec les violences sexuelles dont vous auriez 
été victime. A l’instar de ce qui précède, le Commissariat général ne peut toutefois considérer ce rapport 
dans l’évaluation de la crédibilité des faits à la base de votre demande de protection internationale. En 
effet, il ne remet pas en cause l’expertise de la psychothérapeute que vous avez rencontrée ; toutefois, 
celle-ci établit votre état sur la base unique de vos déclarations, et n’est pas en mesure de démontrer que 
votre souffrance résulterait des faits avancés : son rapport émet tout au plus des suppositions et ne permet 
pas de modifier l’analyse développée précédemment. 

Enfin, dans l’attestation de la psychiatre datée du 19 avril 2022, il y est signalé qu’elle vous suit depuis le 
15 novembre 2021 à la demande de votre psychologue. Celle-ci fait aussi état d’un stress post-
traumatique et détaille les symptômes dont vous souffrez ainsi que le traitement que vous suivez. Aucun 
lien n’est fait avec les événements que vous dites avoir vécu et que vous présentez à l’origine de vos 
demandes de protection. De votre côté, vous précisez que ce suivi vous aide à diminuer les voix dans 
votre tête (note de l’entretien du 26-04-22 p.7). Comme signalé, le Commissariat général ne remet pas 
en cause les maux dont vous souffrez de telle sorte que ce document n’est pas en mesure de changer 
l’analyse développée par le Commissariat général. 

S’agissant des sévices sexuels dont vous dites avoir été victime, vous dites avoir encore des 
conséquences : des saignements, des hémorroïdes, et des difficultés à avoir une érection (note de 
l’entretien du 26-04-22 p.11). 

Pour en attester, vous fournissez une attestation d’un gynécologue datée du 30 juin 2021 (document 16). 
Il y est indiqué que vous l’avez informé de vos difficultés sexuelles et qu’elles peuvent être 
raisonnablement attribuées aux sévices et tortures que vous auriez subis. Comme signalé précédemment, 
on ne peut que constater que ce document se base uniquement sur vos propos et aucun examen ou 
diagnostic n’y est mentionné de telle sorte que ce document n’est pas en mesure de démontrer que votre 
souffrance résulterait des faits avancés. 

Quant aux attestations du gastro-entérologue datées du 18 août 2021 et du 20 juin 2022, il y est signalé 
que vous souffrez de douleurs annales, d’hémorroïde internes, et de dyskinésie anorectale (documents 
17). Dans ces documents, aucun lien n’est fait entre ces constats et les faits que vous invoquez. Le 
Commissariat général ne remet pas en cause l’expertise du médecin. Mais, ces documents ne sont pas 
en mesure d’attester des tortures dont vous dites avoir été victime, et donc de changer l’analyse du 
Commissariat général. 
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Votre avocat joint également un article sur la dyskinésie anorectale afin d’attester de votre viol (document 
4, farde B). Tout d’abord contrairement à ce que prétend votre avocat, cet article ne permet pas de faire 
un lien entre le viol que vous invoquez et les maux dont vous souffrez. En effet, cet article s’intéresse 
uniquement à la sexualité anale. Il ne concerne donc pas tous les causes qui peuvent provoquer une 
dyskinésie anorectale. De plus, il ne fait aucun lien automatique entre viol et la dyskinésie anorectale. 
Mais, il concerne plus spécifiquement les conséquences possibles d’une sexualité anale. Dès lors ce 
document n’est absolument pas en mesure de démontrer que les maux dont vous souffrez auraient un 
quelconque lien entre un viol ou une sexualité anale et ces mêmes maux. 

Dès lors, ces documents ne permettent pas d’attester ni des sévices que vous dites avoir vécus, ni du 
contexte dans lequel vous dites avoir été blessé. Ils ne sont donc pas en mesure de changer l’analyse de 
Commissariat général qui estime que vos propos ainsi que vos craintes en cas de retour en Guinée ne 
sont pas crédibles. 

Par ailleurs, concernant les nouvelles informations sur votre situation en Guinée, vous dites que la maison 
de votre oncle a été cassée (note de l’entretien du 26-04-22 p.4). Néanmoins, cela n’a rien à voir avec 
vous. Cela a eu lieu en novembre après le changement de pouvoir, dans un contexte où les autorités ont 
récupéré plusieurs terrains en signalant qu’il s’agissait de terrain lui appartenant (note de l’entretien du 
26-04-22 p.5). Par ailleurs, mentionnons que vous n’êtes que peu informé à ce propos. 

Vous fournissez également un mandat d’arrêt daté du 23 juillet 2015 (document 18) accompagné par une 
copie de certains articles du code pénal (document 1 farde B). Vous l’avez reçu plusieurs mois avant le 
second entretien (note de l’entretien du 26-04-22 p.12). Vous l’auriez obtenu de la part de l’avocat qui se 
serait occupé de votre dossier lorsque vous étiez en détention. Mais, vous ne savez pas comment lui l’a 
obtenu alors qu’il s’agit là d’un document qui semble être interne. Vous ne savez pas non plus ce qu’il a 
fait comme démarche pour vous défendre à cette période (note de l’entretien du 26-04-22 p.13). Et, vous 
n’avez aucune information sur votre situation judiciaire actuelle. Si vous dites que l’avocat ne s’occupe 
plus de vous, vous n’avez entamé aucune autre démarche afin d’obtenir des informations à ce propos, ce 
qui tend à confirmer, par ce manque d’intérêt, que vous n’avez pas de crainte en cas de retour en Guinée. 
Signalons aussi qu’alors qu’il vous est reproché d’outrage à agent, aucune référence au code pénal n’est 
mentionnée pour ce fait, et que selon les informations objectives à disposition du Commissariat général 
(farde informations sur le pays, Cedoca, COI Focus Guinée, Corruption et faux documents, le 25 
septembre 2020), la corruption qui prévaut dans l’administration guinéenne empêche de tenir pour fiable 
ce document. 

S’agissant de l’acte de témoignage de votre avocat en Guinée accompagné du mail de votre avocate 
(documents 19), il y signale que vous avez été arrêté le 13 avril 2015 et détenu à la maison centrale, et 
que vous êtes poursuivi pour attroupement illégal sur la voie publique. Tout d’abord, le Commissariat 
général ignore tout du contexte dans lequel a été écrit ce document, et le fait que votre avocate en 
Belgique fournisse un échange de mail avec une adresse mail « gmail » ne permet en aucun cas d’attester 
de l’auteur de ce témoignage. Et, à supposer que ce témoignage provienne bien de l’ avocat mentionné, 
il serait engagé par votre famille, rémunéré par cette dernière et donc agirait en tant que prestataire de 
service pour votre famille, qui est sa cliente. La fiabilité de cette lettre n’est donc nullement garantie. 

Votre avocate a également contacté un des responsables de l’UFDG en Belgique (document 5, farde B) 
afin de savoir si l’UFDG apportait un soutien matériel et juridique à ses sympathisants en cas d’arrestation 
ou d’hospitalisation lors d’activités liées au parti politique, ce à quoi il répond positivement. Ce document 
sur un information d’ordre général ne permet pas d’attester de vos propos puisqu’il n’est pas en mesure 
de confirmer que vous auriez été en détention et défendu par un avocat à cette période. 

Vous n’avez pas d’autre information concernant votre situation en Guinée (note de l’entretien du 26-04-
22 p.5). 

Deuxièmement, dans le cadre de la présente procédure, vous expliquez nourrir des craintes relatives à 
votre récente implication au sein de l’UFDG en Belgique. Toutefois, tout concorde à établir que vous ne 
présentez pas un profil à même de vous rendre visible de vos autorités. 

En effet, questionné quant aux activités que vous menez depuis 2019, date à laquelle vous déclarez avoir 
commencé à mener des activités en Belgique (note de l’entretien du 06-05-21, p.8), vous vous cantonnez 
tout d’abord à affirmer laconiquement que vous avez participé à des réunions au Botanique et à 
Schaerbeek, qu’elles n’ont plus lieu depuis la pandémie, et que les responsables communiquent via Zoom 
(note de l’entretien du 06-05-21, p.10). A ce sujet, force est en outre de constater que si d’une part vous 
affirmez que vous décoriez la salle, installiez les sièges avant la réunion et distribuiez la nourriture, que 
vous rangiez tout après ; d’autre part, vous déclarez également n’avoir participé qu’à quatre à six réunions 
(note de l’entretien du 06-05-21, p.12). 
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De plus, vous déclarez que vous avez « participé à différentes manifestations et pendant les 
manifestations, j’ai des rôles à jouer. À chaque manifestation des gens viennent de partout […] et je me 
mets parfois à la gare du Nord pour attendre les manifestants et les conduire sur les lieux » (note de 
l’entretien du 06-05-21, p.11). Vous avez donc été invité à lister les manifestations auxquelles vous avez 
participé. Vous mentionnez un évènement en octobre 2020 et relatif aux élections guinéennes, et une 
seconde manifestation contre l’Union africaine et organisée par plusieurs structures (note de l’entretien 
du 06-05-21, p.13). Amené à dire si vous avez pris part à d’autres évènements de cette nature, vous 
ajoutez une manifestation à la fin de l’année 2019, à Schuman (note de l’entretien du 06-05-21, p.13), 
mais, questionné quant à son objectif, vous déclarez sans certitude qu’elle visait à s’opposer au troisième 
mandat d’Alpha Condé (note de l’entretien du 06-05-21, p. 14). Il ressort de vos propos que vous avez 
donc manifesté pour des revendications relatives à la situation en Guinée à trois reprises en tout et pour 
tout, en Belgique. 

Encore, poussé à dire si vous auriez mené d’autres activités encore au sein de l’UFDG, vous affirmez que 
vous avez parfois cotisé quand vous aviez de l’argent sur vous (note de l’entretien du 06-05-21, p.11), et 
ajoutez que vous participiez à la communication en envoyant des messages sur le groupe WhatsApp à la 
demande d’A.S. (note de l’entretien du 06-05-21, p.11). Amené à expliquer ce que vous faisiez 
précisément dans ce cadre, vous expliquez que vous rédigiez en français les propos d’A.S. afin qu’ils 
soient lisibles des Malinkés et des Soussous (note de l’entretien du 06-05-21, p.14). Cette tâche ne 
témoigne donc d’aucune initiative de votre part. 

Lors du second entretien, un an après le premier entretien, vous dites ne plus avoir participé à des activités 
depuis le précédent entretien (note de l’entretien du 26-04-22 p.6) excepté les messages via WhatsApp. 

L’ensemble de vos propos concernant vos activités en Belgique témoignent d’un engagement faible, qui 
n’est pas en mesure de justifier une crainte dans votre chef en cas de retour en Guinée : vous ne faites 
d’aucune manière preuve d’une visibilité à même de faire de vous la cible de vos autorités. 

D’ailleurs, invité à dire si vous seriez visible de vos autorités, vous déclarez ne pas le savoir (note de 
l’entretien du 06-05-21, p.17), et, questionné quant à la présence de preuves de vos activités en Belgique, 
vous dites avoir des vidéos (note de l’entretien du 06-05-21, p.17), que vous transmettez accompagnées 
de photos, par mail, le 13 mai 2021 (document 13) ; cependant, il s’agit de documents privés, que vous 
avez filmés vous-mêmes et sur lesquels votre nom n’apparait pas (note de l’entretien du 06-05-21, p.17). 

L’ensemble de ce qui précède établit dans le chef du Commissariat général que vos quelques activités 
en faveur de l’UFDG sur le sol belge ne suffisent pas à vous rendre visible de vos autorités ni, dès lors, à 
faire de vous la cible de ces dernières. 

Au surplus, quant aux activités que vous alléguez avoir menées en Allemagne (note de l’entretien du 06-
05-21, p.8-9), il en va de même. Vous déclarez avoir participé à des réunions mais n’avoir rien fait d’autre, 
précisez que celles-ci visaient à soutenir des gens en Guinée et des manifestations, et, encore, ajoutez 
qu’elles rassemblaient des personnes de toutes les ethnies, avant d’ajouter que c’était lié à l’UFDG (note 
de l’entretien du 06-05-21, p.9). Finalement, vous dites avoir une unique fois manifesté en Allemagne, 
contre le rapatriement de Guinéens (note de l’entretien du 06-05-21, p.9). Les propos que vous tenez ne 
témoignent d’aucune manière d’un engagement politique en Allemagne à même de vous rendre visible 
de vos autorités ni, a fortiori, d’en faire la cible. 

Quant aux documents que vous déposez concernant vos activités politiques en Belgique, il n’inversent 
pas le sens de la présente évaluation. 

En effet, primo, la carte de membre de l’UFDG Belgique que vous avez déposée et datant de 2021 
(documents 6 et 12) tend à établir que vous êtes membre affilié à cette structure, ici à Bruxelles ; il s’agit 
là d’une information que le Commissariat général ne remet pas en cause dans la présente décision. 

Secundo, les deux cartes de membre émises en 2019 et concernant tantôt Bruxelles tantôt Kipé 
(document 6) sont sans force probante. En effet, elles sont identiques alors qu’elles sont censées provenir 
de deux structures distinctes ; votre photo n’y apparait pas ; vous n’étiez pas à Kipé lors de l’établissement 
de la carte prétendument émise au pays. Questionné en outre quant au fait que vous avez obtenu ces 
deux documents simultanément, vous vous contentez d’abord de fournir une réponse nullement 
convaincante en expliquant qu’ « en Guinée comme j’ai dit ça c’est la carte de membre de la Guinée, et 
en Belgique aussi j’ai eu une carte de membre » (entretien du 06-05-21, p.6), avant de déclarer que « 
quand vous devenez membre en Belgique, ici automatiquement vous devenez membre en Guinée » 
(entretien du 06-05-21, p.7), soit des propos sans fondement qui ne restaurent pas la fiabilité des deux 
documents dont il est question. 
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Tertio, l’attestation émise par Hon. A. C. le 22 juillet 2019 et attestant que vous êtes militant de son parti 
(document 5) contient des informations qui ne sont pas remises en cause dans la présente décision ; le 
Commissariat général ne questionne pas votre qualité de militant au sein de l’UFDG, mais bien la teneur 
de votre militantisme et la visibilité qu’il génère. 

Quarto, l’acte de témoignage établi par A.O.B., secrétaire général de la section de Kipé, et qui fournit 
votre récit avant de demander que vous soyez protégé par les autorités belges (document 7), ne peut être 
considéré comme fiable. En effet, il ressort de l’information objective disponible (farde informations sur le 
pays) que seuls les vice-présidents peuvent signer de tels documents ; celui-ci a donc valeur d’un écrit 
provenant d’une source privée, dont ni l’objectivité ni les intentions ne sont connues du Commissariat 
général. En outre, le Commissariat général remarque que, toujours selon ses sources objectives, un tel 
document ne peut se prononcer que sur la qualité de membre du parti, non sur les problèmes rencontrés 
dans ce cadre et, également, qu’il devrait porter un cachet sec, qu’il ne comporte toutefois pas. Ces divers 
motifs suffisent à mettre à mal la fiabilité du document versé. Et, si votre avocate joint à cet acte de 
témoignage un mail visant à confirmer la qualité de secrétaire général de la section de Kipé de son 
signataire (document 8), force est de constater que cette information ne restaure d’aucune manière la 
fiabilité dudit acte. 

Quinto, quant à l’attestation émise par M.A.B., secrétaire fédéral de l’UFDG-Belgique (document 11), elle 
souligne le fait que vous seriez en Belgique un militant actif au sein de l’UFDG en Belgique, pour lequel 
vous prendriez part aux assemblées générales, manifestations et réunions. Comme il l’a déjà précisé ci-
dessus, le Commissariat général ne remet pas en cause dans la présente décision votre qualité de 
membre de l’UFDG en Belgique, ni votre participation à quelques-unes des activités du parti. Il estime 
toutefois que, contrairement aux dires du présent document, votre profil politique n’est pas de nature à 
justifier dans votre chef la nécessité d’une protection. 

Troisièmement, si vous déclarez avoir été marié de force à votre insu en 2019 en Guinée (déclaration 
demande ultérieure, rubriques 13 et 23), le Commissariat général constate que vous n’apportez aucune 
preuve de cette situation (déclaration demande ultérieure, rubrique 13) et, surtout, n’invoquez aucune 
crainte relative à celle-ci en cas de retour en Guinée (déclaration demande ultérieure, rubrique 19 et 
entretien, p.9 et 10 ; spontanément invité à évoquer vos craintes, vous ne parlez pas de ce mariage, et, 
questionné explicitement, vous déclarez avoir des craintes y relatives, mais avoir clairement expliqué 
votre posture à vos parents et ne pas craindre un retour au pays pour cette raison). 

Quatrièmement, aucun des autres documents que vous avez déposés à l’appui de votre demande n’est 
à même de modifier le sens de la présente décision. 

Ainsi, vous avez versé un extrait du registre de l’état civil (acte de naissance) ainsi qu’un jugement 
supplétif tenant lieu d’acte de naissance, tous deux émis le 19 juillet 2019 à Ratoma, et visant à établir 
que vous seriez né le 6 mars 1993 (document 2), et non le 10 décembre 1988. Toutefois, force est de 
constater que, d’une part, selon les informations objectives à disposition du Commissariat général (farde 
informations sur le pays, Cedoca, COI Focus Guinée, Corruption et faux documents, le 25 septembre 
2020), la corruption qui prévaut dans l’administration guinéenne empêche de tenir pour fiables les deux 
documents versés et que, d’autre part, quoi qu’il en soit, votre âge n’a pas d’incidence sur la nature de la 
présente décision. 

Par ailleurs, votre dossier contient deux courriers rédigés, l’un, par votre avocate et, l’autre, par sa 
remplaçante (documents 1 et 10). Dans le premier courrier, Maitre d. B. fournit sa version du récit d’asile 
que vous avez livré dans le cadre de votre première demande de protection internationale. Ensuite, elle 
cherche des explications aux incohérences soulevées par la décision du Commissariat général dans ce 
même cadre. Enfin, elle présente les éléments nouveaux que vous présentez à l’appui de votre seconde 
procédure. Toutefois, force est de constater que Maitre d. B. est une source privée, qui plus est votre 
avocat, en charge de vous aider ; ni son objectivité ni ses intentions ne sont connues du Commissariat 
général, qui ne peut dès lors tenir pour établi le contenu de ses écrits. En outre, le Commissariat général 
constate que ce document présente une contradiction qui termine de remettre en cause sa fiabilité : alors 
que vous avez déclaré avoir été écroué à Matam (dans le cadre de votre première demande de protection 
internationale, voir supra), votre conseil explique que vous avez été mis en détention à Kaloum (page 3). 
Cette divergence, qui porte pourtant sur l’incident à la base de vos deux demandes de protection 
internationale, termine d’attester, dans le chef du Commissariat général, du peu de fiabilité de ce courrier. 

Dans le second courrier, Maitre Q. fournit des informations supplémentaires en vue de restaurer le crédit 
de votre récit.  

Toutefois, à l’instar de Maitre d. B., Maitre Q. est votre conseil et ne constitue donc d’aucune manière une 
source objective : ses intentions restent inconnues du Commissariat général. Dès lors, aucun de ces deux 
courriers n’est en mesure de changer le sens de cette décision. 
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Vous joignez également à votre demande, quatre articles de journaux qui concernent l’UFDG, leurs 
avocats et les diverses pressions dont ils seraient victime (documents 2, farde B). Ceux-ci sont des articles 
généraux sur ce thème et ne vous concernent pas directement. Quant au communiqué de l’UFDG 
Belgique, il concerne l’organisation d’un congrès. A nouveau, cet élément n’est pas contesté dans la 
décision, mais n’apporte aucune élément supplémentaire à votre demande de protection. 

Si vous fournissez des remarques concernant les notes du second entretien, celles-ci ont été prise en 
compte. Mais, elles ne concernent que des détails annexes ne permettant pas de modifier l’analyse 
développée ci-dessus. 

En conclusion, dans de telles conditions, il n’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations et partant, à 
l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 
28 juillet 1951. De l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un 
risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire 
(art. 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre). 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

II. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

II.1. La compétence 

 

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 

parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 

bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le 

Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 

sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).  

 

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 

retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 

effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 

d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
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III. La requête 

 

3.1 La partie requérante invoque la violation de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au 

statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 

48/7, 48/9 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») ; des articles 3 et 13 de 

la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, signée 

à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée la « Convention européenne des droits de l'Homme »).  

 

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure. 

 

3.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision et de lui 

reconnaître la qualité de réfugié et, à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée (requête, page 33). 

 

IV. Les éléments nouveaux  

 

4.1 La partie requérante a annexé à sa requête de nouveaux documents, à savoir : un document intitulé 

« « Visite de M.D., membre du bureau exécutif de l’Union des forces démocratiques de Guinée (UFDG) », 

le 10 septembre 2015. 

 

4.2 Le Conseil constate que la pièce déposée répond aux exigences de l’article 39/76, § 1er, alinéa 2, de 

la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte. 

 

V.  Les rétroactes de la demande d’asile 

 

5.1. En l’espèce, la partie requérante a introduit une première demande d’asile le 25 juillet 2015, qui a fait 

l’objet d’une décision de refus de la qualité de réfugié et du statut de protection subsidiaire, prise par le 

Commissaire général le 14 mars 2016 et qui a été confirmée par un arrêt n°169 109 du 6 juin 2016, du 

Conseil. Aucun recours n’a été introduit par la partie requérante. 

 

5.2. La partie requérante après s’être rendue en Allemagne et en France, a introduit une seconde 

demande de protection internationale en Belgique. Le 21 mai 2021, la partie défenderesse prend une 

décision d’irrecevabilité à l’égard de cette demande estimant que les nouvelles déclarations au sujet de 

sa détention n’étaient pas de nature à augmenter de manière significative la probabilité qu’elle puisse 

prétendre à une protection internationale. Dans son arrêt n° 265 476 du 14 décembre 2021, le Conseil 

annule la décision estimant que les nouveaux documents déposés augmentent de manière significative 

la probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la 

loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.    

 

5.3. Le 30 septembre 2022, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus du statut de 

réfugié et refus du statut de protection subsidiaire. Il s’agit de l’acte attaqué.  

 

VI. Appréciation 

  

A. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la « 

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, 

lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, 

craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; 
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ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 

ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».  

 

6.2. En substance, le requérant, sympathisant de l’UFDG, invoque une crainte d’être persécuté par les 

autorités guinéennes en raison de sa participation à une manifestation organisée le 13 avril 2015 contre 

le pouvoir en place et à la suite de laquelle il a été arrêté par la police et accusé d’appartenir à un groupe 

de bandits. Il soutient qu’au cours de sa détention, il a été maltraité et soumis à la torture. 

 

6.3. La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale après avoir estimé que les 

éléments apportés par le requérant à l’appui de sa deuxième demande de protection internationale ne 

sont pas à même de rétablir le fondement d’une crainte qui a été remise en cause précédemment. Elle 

estime après un examen attentif des documents déposés dans le cadre de sa demande de protection 

internationale, qu’il n’est pas possible de lui reconnaître la qualité de refugié ou de lui accorder le statut 

de protection subsidiaire.  

 

6.4. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au 

regard des circonstances de fait propres à l’espèce. 

 

6.5. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se 

prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence 

de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel 

le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le Conseil n’est dès 

lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision : 

la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil 

peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général 

[…] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux 

des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95). 

 

Le Conseil rappelle encore qu’en vertu de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment à 

l’aune de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile 

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur d’asile et il doit notamment, pour ce faire, 

tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur (dans le 

même sens, cfr l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). Enfin, 

l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence 

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il était renvoyé 

dans son pays d’origine. 

 

Dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de 

ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

6.6. Le Conseil rappelle enfin que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile sur 

la base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués lors d’une précédente demande, laquelle a déjà 

fait l’objet d’une décision de refus confirmée par le Conseil en raison de l’absence de crédibilité du récit, 

le respect dû à la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a 

procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel 

élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la 

connaissance de la partie défenderesse ou du Conseil. 
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En l’occurrence, dans son arrêt n°169 109 du 6 juin 2016, le Conseil a rejeté la première demande de 

protection internationale en estimant, à l’instar de la partie défenderesse, que le requérant n’est pas 

mineur d’âge et que ses déclarations tantôt contradictoires, tantôt imprécises ne permettent pas d’établir 

ni sa participation à la manifestation du 13 avril 2015 ni sa détention ni les problèmes ethniques évoqués. 

De même, il a rejoint la partie défenderesse en ce qu’elle considérait que le simple fait d’être sympathisant 

de l’UFDG n’était pas constitutif d’une crainte dans son chef en cas de retour en Guinée. La partie 

requérante n’a introduit aucun recours contre cet arrêt qui est dès lors revêtu de l’autorité de la chose 

jugée. 

 

Par conséquent, la question qui se pose, en l’espèce, est de savoir si les nouveaux faits invoqués et les 

nouveaux documents déposés par la partie requérante lors de l’introduction de sa seconde demande de 

protection internationale et venant à l’appui des faits invoqués lors de sa première demande permettent 

de restituer à son récit la crédibilité et à sa crainte le bien-fondé que le Conseil a estimé leur faire défaut 

dans le cadre de l’examen de cette première demande. 

 

6.7. À ce propos, le Conseil estime que les éléments nouveaux invoqués par le requérant à l’appui de sa 

deuxième demande de protection internationale permettent de restituer à son récit le bienfondé et la 

crédibilité que le Conseil a estimé lui faire défaut dans le cadre de l’examen de sa première demande. 

 

6.8. Dans sa décision, la partie défenderesse considère que les faits invoqués et les nouveaux documents 

déposés par le requérant ne permettent pas de remettre en cause sa première décision de refus fondée 

sur l’absence de crédibilité du récit du requérant et confirmée ensuite par le Conseil dans son arrêt n° 169 

109 du 6 juin 2016.  

 

La partie requérante conteste cette analyse et insiste sur le fait que dans sa deuxième demande le 

requérant dépose une série d’éléments médicaux démontrant les persécutions vécues et son état de 

santé mentale au moment où il a déposé sa première demande. Elle soutient que tant la partie 

défenderesse que le Conseil n’avaient connaissance de ces éléments pour l’analyse de la demande de 

protection internationale du requérant. Ainsi, s’agissant de la minorité alléguée, elle rappelle le contexte 

dans lequel le requérant est arrivé en Belgique et le fait que des personnes lui ont conseillé de dire qu’il 

avait moins de 18 ans car il serait mieux traité ; que le requérant est âgé de 26 ans et a produit un jugement 

supplétif confirmant son âge. Concernant le nombre de personnes décédées à la manifestation, la partie 

requérante soutient que le requérant a eu une conversation avec sa mère et que cette dernière lui a dit 

qu’il y avait eu un mort. Elle explique que son ami I.B. a été blessé et amené à l’hôpital tandis que son 

ami D.B. est décédé, mais plus tard chez lui de ses blessures et d’une maladie. Elle considère que les 

explications du requérant ne sont pas contradictoires aux informations déposées au dossier administratif. 

Elle fait valoir que lors de son entretien le requérant était fort perturbé et qu’il a commencé à s’embrouiller.  

Quant au fait que le nom de son ami blessé ne soit pas repris dans la liste des personnes évacuées à 

l’hôpital, elle soutient que pour chaque manifestation, les médias reprennent une liste de blessés, sans 

pouvoir les identifier tous. S’agissant de l’objectif de la manifestation, elle soutient que lors de ses 

entretiens, le requérant a donné des détails à ce propos. S’agissant de sa privation de liberté, la partie 

requérante considère que contrairement à ce qui soutenu par la partie défenderesse, le requérant a donné 

de nombreux détails sur sa détention. Elle insiste sur le fait qu’il n’est pas facile au requérant de parler de 

la détention étant donné les nombreuses tortures subies, notamment un viol à la matraque, des coups au 

niveau des parties génitales, des exercices imposés jusqu’à l’épuisement.  

 

Elle rappelle que le requérant a entamé un suivi psychologique en février 2019, ce qui lui permet de parler 

plus facilement des différentes tortures vécues, ce qui n’était pas le cas lors de son audition de février 

2016.  

Elle soutient que le requérant présente des séquelles physiques et traumatiques qui sont typiquement 

observés chez le personnes souffrant d’un syndrome post-traumatique. Elle considère que les différents 

éléments déposés par le requérant doivent être pris en considération dans l’analyse de ses déclarations 

faites dans le cadre de sa demande. Elle rappelle également la jurisprudence de la Cour européenne des 

droits de l’homme dans laquelle elle fait état de la difficulté pour les personnes ayant subies des faits 

traumatisants de fournir un récit entièrement cohérent de ce qu’elles ont vécu. Elle insiste également sur 

les documents psychologiques et médicaux déposés qui tendent à démontrer la réalité du séjour carcéral 

du requérant. De même, elle insiste sur les sévices sexuels auxquels le requérant a été victime et les 

nombreuses attestations qui viennent démontrer les persécutions subies.  
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Elle rappelle les conséquences quotidiennes de ce viol sur le requérant et le fait qu’il a déposé des 

documents qui viennent corroborer ses déclarations sur les sévices sexuels endurés en détention. Enfin, 

elle constate que la détention du requérant est également attestée par le mandat d’arrêt mais également 

un témoignage de son avocat guinéen, connu par la partie défenderesse pour être intervenu en Guinée 

pour défendre ou libérer des militants de l’UFDG (requête, pages 4 à 22).  

 

Pour sa part, le Conseil ne se rallie pas à l’analyse faite par la partie défenderesse. En effet, il considère 

que les informations portées pour la première fois à sa connaissance, laissent entrevoir une personne 

fortement traumatisée avec d’importantes séquelles psychologiques et physiques.  

  

Ainsi, le Conseil constate que dans sa requête, la partie requérante a fourni des explications plausibles 

quant aux déclarations du requérant sur le nombre de personnes décédées lors de la manifestation du 13 

avril 2015,. Il en va de même quant aux circonstances dans lesquelles un de ses amis aurait été blessé 

et un autre décédé à son domicile des suites de blessures dues à la participation à cette manifestation.  

 

S’agissant de la détention du requérant à la suite de sa participation à la manifestation du 13 avril 2015, 

le Conseil constate que le requérant dépose lors de sa deuxième demande des attestations 

psychologiques et médicaux qui témoignent de sa grande fragilité. Il relève que le requérant a entamé un 

suivi psychologique en février 2019 qui, d’après la lecture des attestations, lui permet désormais d’évoquer 

plus facilement les sévices et autres mauvais traitements auxquels il a été exposés. Ainsi, le Conseil 

constate que le certificat médical établi le 29 juin 2019 et constatant des violences physiques, précise que 

les cicatrices que le requérant attribue aux persécutions subies en Guinée sont compatibles ou très 

compatibles aux lésions observées. Le Conseil constate que le rapport médical mentionne le degré de 

cohérence entre chaque blessure et les déclarations du requérant. Il relève ensuite que l’attestation relève 

une série de symptômes et de cicatrices qui sont une indication d’un passé traumatique vécu par le 

requérant. Il constate également que le requérant dépose des documents médicaux, notamment une 

attestation gynécologique du 30 juin 2021, des attestations du gastro-entérologue des 18 août 2021 et 20 

juin 2022, lesquelles attestent le fait que le requérant souffre de difficultés sexuelles, de « douleurs marge 

et anale et rectorragies », d’« hémorroïde interne » et le fait qu’il a une « dyskinésie anorectale » (anisme). 

Le Conseil constate que le requérant attribue ces problèmes de santé au fait qu’il aurait été violé en 

détention par ses geôliers à l’aide d’une matraque. Il relève également que la partie requérante a joint un 

document indiquant l’existence d’un lien possible être l’anisme ou la dyssynergie recto-sphinctérienne et 

un antécédent d’abus sexuel.  

 

Enfin, le Conseil relève encore que certificat médical du 11 juin 2020, énumère un grand nombre de 

séquelles et cicatrices qui sont décrites par le médecin comme compatibles voire très compatibles avec 

les mauvais traitements dépeints par le requérant lors de sa détention en 2015 en Guinée. L’attestation 

médicale relève notamment que les multiples cicatrices rectilignes sur le corps du requérant sont en 

particulier très compatibles avec des séquelles de coups de fouet. Par ailleurs, au niveau de l’évaluation 

psychodiagnostic du requérant, le Conseil relève que ce document médical pointe, dans le chef du 

requérant, la présence et l’importance d’un syndrome de stress post-traumatique qui se traduisent par 

des symptômes d’évitement et de reviviscence. Il y est également relevé un sévère trouble de 

concentration et le fait qu’il présente des souffrances psychologiques typiques d’un état de stress-post 

traumatique avec par moment un peu de confusion. 

Ainsi, le Conseil estime encore que si quelques zones d’ombre subsistent à la lecture de certaines de ses 

déclarations, la motivation de la partie défenderesse ne recèle aucun motif déterminant susceptible de 

mettre en doute la bonne foi du requérant quant aux circonstances dans lesquelles ces mauvais 

traitements et sévices lui ont été infligés. 

 

Partant, à l’aune des nombreux documents médicaux et psychologiques déposés ainsi que des 

déclarations crédibles du requérant sur cette détention, le Conseil considère qu’il y a lieu de tenir pour 

établi les faits invoqués à cet égard, le doute devant bénéficier au requérant. 

 

6.9. Concernant le profil politique du requérant et son implication au sein de l’UFDG, le Conseil constate 

que la partie défenderesse ne remet pas en cause ni sa qualité de membre de l’UFDG ni même le fait 

qu’il est d’origine ethnique peul.  
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Ensuite, s’agissant de la situation actuelle des membres de l’UFDG à la suite du récent coup d’état, le 

Conseil relève à la lecture des informations déposées par la partie requérante, qu’en 2022 les putschistes 

ont procédé à la destruction de plusieurs maisons appartenant à plusieurs leaders politiques, dont celle 

du président de l’UFDG.  

Le Conseil estime pour établis les sympathies du requérant pour l’UFDG et le fait qu’il ait pris part à la 

manifestation organisée le 13 avril 2015 et au cours de laquelle il a été arrêté et détenu. Il relève encore 

qu’en Belgique, le requérant s’est fait membre de la section locale de l’UFDG où il poursuit diverses 

activités pour le compte du parti. S’agissant de la nature de ces activités et de leur cadence, le Conseil 

constate que la partie défenderesse ne conteste pas la participation du requérant mais uniquement 

l’absence de visibilité de ces activités auprès des autorités de son pays. Or, le Conseil juge que même si 

le requérant n’occupe pas un poste particulièrement visible au sein de la section belge de l’UFDG, il 

présente néanmoins un profil de militant actif et régulier à la cause de ce parti et ce depuis 2015, année 

où, déjà sympathisant de l’UFDG, il a pris part à la manifestation du 13 avril 2015 au cours de laquelle il 

a été arbitrairement arrêté et détenu dans des conditions inhumaines.  

Le Conseil tient pour établi le fait que le requérant a été ciblé par les autorités guinéennes en 2015 du fait 

de son engagement ainsi que de ses opinions qu’il traduit nécessairement en faveur de l’opposition 

guinéenne, incarnée en l’espèce par l’UFDG.  

 

6.10. Partant, à la lecture des déclarations du requérant lors de ses entretiens et suite aux propos tenus 

à l’audience du 31 janvier 2023, le Conseil considère, que malgré la subsistance de quelques zones 

d’ombre dans son récit, il considère, au vu des développements qui précèdent, que les principaux 

reproches faits par la partie défenderesse ne sont pas établis ou manquent de pertinence.  

Ainsi, le Conseil observe que les déclarations que le requérant a tenues sont vraisemblables, cohérentes 

et constantes et que ni la motivation de la décision attaquée, ni la lecture du dossier administratif ne font 

apparaître de motifs susceptibles de mettre en doute sa bonne foi.  

 

6.11. En conséquence, le Conseil estime que les faits que la partie requérante invoque comme étant à la 

base du départ de son pays sont plausibles et les tient donc pour établis à suffisance, le doute devant 

bénéficier à la partie requérante. 

 

6.12. Par ailleurs, conformément à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le fait qu'un demandeur a 

déjà été persécuté ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution est considéré comme 

un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté, sauf s'il existe de bonnes raisons 

de penser que cette persécution ne se reproduira pas. 

En l’espèce, la partie défenderesse ne démontre pas qu’il existe de bonnes raisons de penser que la 

persécution subie par le requérant ne se reproduira pas. 

  

6.13. La crainte du requérant s’analyse en l’espèce en une crainte d’être persécuté en raison du fait de 

ses opinions politiques au sens de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève.  

 

6.14. Partant, le requérant établit qu’il a quitté son pays d’origine et qu’il en reste éloigné par crainte d’être 

persécuté au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative 

au statut des réfugiés. 

 

6.15. Le Conseil n’analyse pas les autres craintes évoquées par le requérant, la réponse à cette question 

ne pouvant lui accorder une protection plus large. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La partie requérante est reconnue comme réfugiée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt mars deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. O. ROISIN , président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 

 

 


